
 

 
  

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
(Paris, le 21 juillet 2009) --- Le conseil d’administration de la Fédération 
Nationale des Caisses d’Epargne (FNCE) vient de dés igner les membres de son 
bureau. 
 
Le conseil d’administration de la FNCE, présidé par Michel SORBIER, a désigné les 
membres du bureau, à parité entre présidents de conseil d’orientation et de surveillance 
(COS) et présidents de directoire. 
 
Le bureau est désormais composé de : 
 

- Présidents de COS : 
� Michel SORBIER, Président de la FNCE , Président du COS de la Caisse 

d’Epargne d’Auvergne et du Limousin, 
� Jean-Claude CETTE, Président du COS de la Caisse d’Epargne Provence-

Alpes-Corse, 
� Jean-Paul FOUCAULT, Président du COS de la Caisse d’Epargne Ile-de-

France, 
� Yves HUBERT, Président du COS de la Caisse d’Epargne de Picardie. 

 
- Présidents de directoire : 

� Jean-Claude CREQUIT, vice-président, trésorier , Président du directoire de 
la Caisse d’Epargne Côte d’Azur, 

� Jean-Marc CARCELES, Président du directoire de la Caisse d’Epargne 
Languedoc-Roussillon, 

� Olivier KLEIN, Président du directoire de la Caisse d’Epargne Rhône Alpes, 
� Philippe MONETA, Président du directoire de la Caisse d’Epargne Loire 

Drôme Ardèche. 
 
Les membres du bureau sont élus pour 6 ans. Organe collégial consultatif placé auprès du 
président, le bureau prépare les travaux du conseil d’administration et veille à la mise en 
œuvre des décisions de celui-ci.  
 
 
D’autre part, le conseil d’administration a désigné les co-présidents des 3 commissions de la 
Fédération : 
 

� Commission Gouvernance  :  
o Jean ARONDEL, Président du COS de la Caisse d’Epargne Loire-

Centre, 
o Joël CHASSARD, Président du directoire de la Caisse d’Epargne 

Normandie. 
 

� Commission Identité  :  
o Victor HAMON, Président du COS de la Caisse d’Epargne Bretagne-

Pays de Loire, 
o Jean-François PAILLISSE, président du directoire de la Caisse 

d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes*. 
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� Commission Prospective  :  

o Jean-Pierre GABRIEL, Président du COS de la Caisse d’Epargne 
Bourgogne Franche-Comté, 

o Benoît MERCIER, Président du directoire de la Caisse d’Epargne 
Lorraine Champagne-Ardenne. 

 
 
* à compter du 1er août 2009 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A propos de la Fédération Nationale des Caisses d’Ep argne (FNCE) 
La FNCE est l’organe de représentation et d’expression des Caisses d’Epargne. Ses principales missions sont de 
coordonner les relations entre les Caisses d’Epargne et leurs 3,9 millions de sociétaires, et de représenter leurs 
intérêts communs, notamment auprès des pouvoirs publics ; de participer à la définition des orientations 
stratégiques du réseau ; de définir, coordonner et promouvoir les actions de responsabilité sociétale des Caisses 
d’Epargne ; de contribuer à la coopération des Caisses d’Epargne françaises avec des établissements européens 
de même nature. 
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